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COMPÉTITION + 19 ANS

RÉSERVES B

SAISON 2011/2012
11/08/2011

Composition de la Poule 

	MURVIEL-THEZAN

	MAUGUIO

	THAU RUGBY

	EXEMPT

	TAUCH CORBIÈRES

	NISSAN-COLOMBIERS

	ALARIC

	OUVEILLAN-CUXAC

	BÉZIERS RIQUET

	POUSSAN


QUALIFICATION POUR LES PHASES FINALES TERRITORIALES 

	1
	Barragiste Réserves H  (1/2F)

	2
	1/2 Finaliste

	3
	Barragistes

	4
	

	5
	

	6
	

	7
	Non qualifiés

	8
	

	9
	


Qualifiées pour les phases finales 

L'équipe classée N°1 disputera un match de barrage contre l'équipe Réserves Honneur classée N°6

L'équipe vainqueur de cette rencontre  sera  qualifiée pour les ½ Finale Honneur

L'équipe vaincue sera classée N°1 Réserves B (1/2 Finaliste)

L'équipe classée N°2 sera qualifiée pour les 1/2 Finales

Les  équipes classées N°3 N°4 N°5 et N°6 seront Barragistes

OPPOSITIONS

                        Barrages :      
Match 1 :     Equipe N°1B / Equipe  N°6A (Résèrves H)


                                    
Match 2 :     Equipe N°3B / Equipe  N°6B

                                                
Match 3 :     Equipe N°4B / Equipe   N°5B

                       1/2 Finale :       
Match 4 :      Vaincu Match 1 /  Vainqueur Match 3 




           
Match 5 :      Equipe classée N°2 /  Vainqueur Match 2             

                     
Finale :         
Match 6 ;     Vainqueur Match 4 / Vainqueur Match 5
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11/08/2011


SAISON 2011 / 2012

REGLEMENT

I.  PHASE DE CLASSEMENT  DU CHAMPIONNAT TERRITORIAL

Forme de Jeu : XII ou XV en fonction du nombre de joueurs présentés sur la feuille de match par

l’une ou l’autre des 2 équipes en présence.

L’effectif retenu sera celui de l’équipe présentant le moins de joueurs (minimum 13)

· Entre 13 et 15 joueurs : Jeu à XII catégorie D

· 16 joueurs ou plus : Jeu à XV catégorie C

II.  PHASE FINALE TERRITORIALE ET CHAMPIONNAT DE FRANCE

Jeu à XII : minimum 13 joueurs, maximum 19 joueurs

III. LIMITATION DU NOMBRE DE MATCH…. et dérogation 

 (Voir Article 230.2 et 230.3 du Règlement Fédéral)

IV.  LIMITATION DU NOMBRE DE RENCONTRES en Equipe I

     ( Voir Article 320-4 du Règlement Fédéral)

RÈGLEMENT SPÉCIFIQUE AUX FORFAITS

1  FORFAIT MATCH ALLER : La rencontre <retour>  aura lieu sur le terrain de l'équipe qui n'était  pas forfait sauf pour 
    les rencontres couplées à celles de l'équipe  UNE                                      

2  FORFAIT MATCH RETOUR : Le résultat (points terrain) obtenu au match aller sera décompté à 0 point.

3  FORFAIT MATCH ALLER et  RETOUR:  L'équipe sera déclarée  forfait général

4  FORFAIT PONCTUEL ou  DÉCLARÉ FORFAIT SIMPLE POUR UN MATCH : L’équipe  ne sera pas qualifiable pour le  

    Championnat de France (Titre VII 5 du Règlement Sportif Intérieur)
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SAISON  2011/2012  

OPPOSITIONS  RÉSERVES  B
       


15/07/2011
	ALLER
	OPPOSITIONS 
	RETOUR

	A1

02/10/11


	POUSSAN

MAUGUIO

OUVEILLAN CUXAC

ALARIC

NISSAN

EXEMPT 


	
	MURVIEL THEZAN

BEZIERS RIQUET

THAU RUGBY

EXEMPT

EXEMPT

TAUCH CORBIERES

	R1

15/01/12

 

	A2

09/10/11

 
	MURVIEL THEZAN

OUVEILLAN CUXAC

THAU RUGBY

EXEMPT 

POUSSAN
	
	BEZIERS RIQUET

MAUGUIO

ALARIC

NISSAN COLOMBIERS

TAUCH CORBIERES
	R2

22/01/12

 

	A3

30/10/11

 
	OUVEILLAN CUXAC

NISSAN COLOMBIERS

TAUCH CORBIERES

BEZIERS RIQUET

MAUGUIO
	
	MURVIEL THEZAN

THAU RUGBY

ALARIC

POUSSAN

EXEMPT 
	R3

29/01/12

 

	A4 

06/11/11

 
	MURVIEL THEZAN

THAU RUGBY

POUSSAN

BEZIERS RIQUET

MAUGUIO
	
	ALARIC

TAUCH CORBIERES

NISSAN COLOMBIERS

OUVEILLAN CUXAC

EXEMPT 
	R4

05/02/12

 

	A5

13/11/11

 
	NISSAN COLOMBIERS

TAUCH CORBIERES

EXEMPT

ALARIC

OUVEILLAN CUXAC
	
	MURVIEL THEZAN

MAUGUIO

THAU RUGBY

BEZIERS RIQUET

POUSSAN
	R5

19/02/12

 

	A6

20/11/11

 
	MURVIEL THEZAN

MAUGUIO

POUSSAN

BEZIERS RIQUET

OUVEILLAN CUXAC
	
	TAUCH CORBIERES 
EXEMPT         
THAU RUGBY

NISSAN COLOMBIERS

ALARIC 
	R6

2602/12



	A7

04/12/11

 
	MAUGUIO

THAU RUGBY

TAUCH CORBIERES

NISSAN COLOMBIERS

ALARIC
	
	MURVIEL THEZAN

EXEMPT 

BEZIERS RIQUET

OUVEILLAN CUXAC

POUSSAN
	R7

04/03/12

 

	A8

11/12/11

 
	MURVIEL THEZAN

MAUGUIO

BEZIERS RIQUET

OUVEILLAN CUXAC

ALARIC
	
	THAU RUGBY

POUSSAN

EXEMPT

TAUCH CORBIERES

NISSAN COLOMBIERS
	R8

25/03/12

 

	A9

18/12/11

 
	EXEMPT

THAU RUGBY

EXEMPT

TAUCH CORBIERES

EXEMPT

EXEMPT
	
	MURVIEL THEZAN

MAUGUIO

OUVEILLAN CUXAC

NISSAN COLOMBIERS

POUSSAN

ALARIC
	R9

01/04/12




ADDITIF ET MODIFICATION DES OPPOSITIONS SUITE A L'ENGAGEMENT DE L’ÉQUIPE DE MAUGUIO AU 22/09/2011
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